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L’émergence de systèmes de 
protection individuelle dits 
« intelligents » (SPII) soulève 
de nouvelles questions vis-
à-vis de la prévention des 
risques professionnels. Si 
les fabricants s’interrogent 
sur les exigences de 
sécurité applicables 
lors de la conception de 
tels équipements, les 
entreprises utilisatrices se 
questionnent également 
sur les performances et les 
limites de ces équipements 
ainsi que sur d’éventuels 
risques liés à leur utilisation.
Afin de clarifier les échanges 
entre les parties prenantes, 
cet article propose dans un 
premier temps, une définition 
d’un SPII. Il présente ensuite 
des éléments d’analyse 
permettant de guider 
les futurs utilisateurs et 
employeurs dans leur choix 
lors de l’acquisition de ce 
type de produit ainsi que 
les services de santé au 
travail (SST) dans le conseil 
donné aux employeurs.
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Portée par l’essor des tech-
niques liées à l’Internet des ob-
jets, on constate l’émergence d’un 
grand nombre d’équipements 
connectés pouvant être tenus ou 
portés par les opérateurs : smart-
phones, tablettes, montres mais 
aussi chaussures, casques, vête-
ments, lunettes, badges, gants… 
Parmi ces derniers, on trouve ainsi 
des équipements de protection 
individuelle (EPI) couverts par le 
règlement européen [1].
Si ces évolutions numériques pré-
tendent aller globalement dans le 
sens d’une amélioration du confort 
d’utilisation ou du niveau de sécu-
rité de l’EPI concerné, elles peuvent 
également être la source de nou-
veaux risques. Un utilisateur de 
semelles chauffantes connectées a 
par exemple été brûlé au deuxième 
degré suite à un dysfonctionne-
ment du produit 1.
Cette évolution des EPI classiques 
vers des équipements, voire des 
systèmes multifonctions, dits « in-

telligents » pose donc de nouvelles 
questions vis-à-vis de la prévention 
des risques professionnels. En par-
ticulier, les entreprises utilisatrices 
(encadrement, préventeurs, sala-
riés…), autant que les organismes 
de prévention et les services de 
santé au travail (SST), s’interrogent 
sur les performances et les limites 
de ces nouveaux EPI ainsi que sur 
d‘éventuels risques liés à leur utili-
sation [2].

Après la définition d’un équipe-
ment ou d’un système de protec-
tion individuelle intelligent (SPII), 
cet article rappellera succincte-
ment la démarche proposée par 
l’INRS pour analyser ces disposi-
tifs et montrera comment cette 
démarche peut aussi être utile aux 
futurs utilisateurs et employeurs 
pour les orienter dans leur choix 
lors de l’acquisition de ce type de 
produit ainsi qu’aux services de 
santé au travail pour conseiller les 
employeurs. 
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1. www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/nancy-brule-aux-pieds-par-des-
semelles-chauffantes-il-demande-une-juste-indemnisation-1490022167



N° 158 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — JUIN 2019118

MISE AU POINT

Système de protection 
individuelle intelligent (SPII) : 
définition, analyse, choix

QU’EST-CE QU’UN 
SYSTÈME DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE INTELLIGENT 
(SPII) ?

Une grande variété d’EPI ou de 
combinaisons d’EPI est aujourd’hui 
qualifiée « d’intelligents » par leur 
fabricant, tant dans les articles 
scientifiques que dans les infor-
mations recueillies dans la presse 
et les salons professionnels [2 à 4]. 
Ce qualificatif est en effet appliqué 
couramment à des fins de marke-
ting et s’étend à une large gamme 
de fonctionnalités. On trouve par-
fois le simple ajout d’un accessoire 
énergisé à un EPI classique mais 
aussi l’intégration de capteurs à 
un système de traitement capable 
de modifier de façon dynamique 
le comportement de l’EPI ou d’un 
système extérieur. La clarification 
de la terminologie relative aux EPI 
qui intègrent des nouvelles tech-
nologies est de ce fait une préoccu-
pation des organismes de norma-
lisation [5]. C’est en effet une base 
indispensable pour, d’une part, des 
échanges sans équivoque entre les 
différentes parties prenantes (fa-
bricants, utilisateurs, contrôleurs, 
préventeurs…) et, d’autre part, la 
proposition d’une approche har-
monisée pour l’analyse de ces pro-
duits. 
Un SPII est avant tout un équipe-
ment de protection individuelle 
(EPI), il faut donc en premier lieu re-
venir sur la définition d’un tel équi-
pement. Selon le règlement euro-
péen relatifs aux EPI, un EPI est un  
« équipement conçu et fabriqué 
pour être porté ou tenu par une per-
sonne en vue de la protéger contre 
un ou plusieurs risques pour sa san-
té ou sa sécurité » [1].
Deux notions viennent compléter 
cette définition, celles de « sys-

tème » et « d’intelligence ».
En ce qui concerne la notion de  
« système », l’INRS retient la défi-
nition proposée par l’Association 
française de l’ingénierie système, à 
savoir celle d’un « assemblage d’ap-
pareils ou de dispositifs composé de 
divers éléments intégrés à l’équipe-
ment permettant d’assurer une ou 
des fonctions déterminées ». Cette 
définition est en effet cohérente 
avec celle proposée par la norme 
CEN/TR 16298:2011 relative aux sys-
tèmes textiles 2 ou encore celle sur 
les EPI combinés et multirisques 3 
[6].
La notion « d’intelligence » est 
plus complexe à définir tant les 
domaines qui s’y intéressent sont 
variés (psychologie, ingénierie, 
informatique…). Pour définir un 
EPI « intelligent », les définitions 
proposées pour les systèmes tech-
niques [7], les matériaux [8] et les 
textiles intelligents [6] ont été 
utilisées. Ce sont en effet sur ces 
bases (textiles ou matériaux « in-
telligents », systèmes techniques 
« intelligents ») que repose la plu-
part des EPI dits « intelligents » 
actuellement commercialisés. Le 
point commun entre ces diffé-
rentes définitions est la notion 
d’interaction ou de réponse auto-
matique d’un système à une infor-
mation ou un changement de son 
environnement. Ainsi, la définition 
retenue du terme « intelligent » est 
celle d’un équipement « capable de 
s’adapter automatiquement à des 
changements de son environne-
ment ou suite à un signal externe ». 
Sur la base de ces éléments, la défi-
nition suivante est proposée : « Un 
système de protection individuelle 
intelligent (SPII) est un assemblage 
de dispositifs ou d’éléments destiné 
à être porté ou tenu par une per-
sonne, en vue de la protéger contre 
un ou plusieurs risques susceptibles 

de menacer sa santé ou sa sécurité 
et qui réagit automatiquement, soit 
à des changements de son environ-
nement, soit à un signal externe ».
Selon cette définition, un SPII peut 
désigner, par exemple, un EPI qui 
réagit automatiquement : 

en informant le porteur ou un 
tiers par l’indication d’une valeur, 
d’une position… (lunettes de pro-
tection équipées d’un sonomètre 
avec affichage sur un oculaire 
du niveau de bruit ambiant par 
exemple) ;

en alertant le porteur ou un 
tiers en cas de dépassement d’une 
valeur seuil (veste de protection 
contre la chaleur équipée d’un dé-
tecteur de température intérieure 
qui déclenche une alarme en cas de 
dépassement d’un seuil prédéfini 
par exemple) ;

en modifiant sa fonction de pro-
tection (adaptation de la filtration 
d’un masque de soudage actif, par 
exemple) ou en commandant un 
autre équipement (arrêt d’une ma-
chine dangereuse lorsque le por-
teur d’un badge est à proximité).

A contrario :
un EPI classique et un EPI com-

biné classique ne sont pas des SPII 
du fait de l’absence de fonction  
« intelligente » ;

complété d’un dispositif énergisé, 
un EPI n’est pas nécessairement un 
SPII. Par exemple, des lunettes de 
sécurité qui intègrent un éclairage à 
actionnement manuel constituent 
un système de protection indivi-
duelle qui ne peut pas pour autant 
être qualifié d’« intelligent » ;

un équipement ou un système 
dit « intelligent » porté ou tenu 
par un salarié (tee-shirt connecté, 
montre ou ceinture connectée, ta-
blette…) mais qui ne le protège pas, 
au sens de la définition d’un EPI, 
n’est pas un SPII [1].

2. Système textile : 
« Assemblage 
de composants 
textiles et non 
textiles intégrés 
dans un produit 
qui conserve 
ses propriétés 
textiles, par 
exemple un 
vêtement, un 
tapis ou un 
matelas ». 

3. EPI 
multirisques : 
« ensemble 
constitué 
de plusieurs 
dispositifs ou 
moyens associés 
de façon solidaire 
par le fabricant en 
vue de protéger 
une personne 
contre un ou 
plusieurs risques 
susceptibles 
d'être encourus 
simultanément ». 
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La fi gure 1 illustre la démarche à 
suivre pour identifi er si un pro-
duit répond ou non à la défi nition 
proposée pour un SPII. Un SPII est 
en premier lieu un équipement 
de protection individuelle (EPI). En 
conséquence, les éléments propo-
sés dans la brochure de l’INRS sur 
les équipements de protection indi-
viduelle pour guider les entreprises 
dans le choix d’un EPI s’appliquent 
également aux SPII [9]. Il est tou-
tefois nécessaire d’adapter ces 
éléments pour prendre en compte 
les notions de système et d’intelli-
gence qui sont spécifi ques aux SPII.
Ainsi, la démarche d’analyse des 
SPII issue d’une récente étude me-
née par l’INRS a été déclinée, selon 
le point de vue des futurs utilisa-
teurs et employeurs, pour les orien-
ter dans leur choix lors de l’acquisi-
tion de ce type de produit [10 à 12].

DÉMARCHE POUR L’ANALYSE 
DES SPII

L’analyse des SPII sur la base des 
normes EPI actuelles n’est pas suf-
fi sante du fait, qu’à de rares excep-
tions près, elles ne prennent pas 
encore en compte les risques en cas 
de défaillance des fonctions intelli-
gentes.
Afi n de guider les fabricants et les 
organismes notifi és dans cette 
analyse, l’étude INRS précédem-
ment citée a conduit à proposer la 
démarche illustrée par la fi gure 2
[10 à 12]. Cette démarche distingue 
l’analyse des fonctions dites de 
« protection individuelle » selon 
le règlement européen des autres 
fonctions du SPII [1]. 

ÉTAPE 1 - SPÉCIFICATIONS 
DES FONCTIONS DU SPII
Cette première étape consiste, de 
façon classique pour le fabricant 

Figure 1 : Logigramme pour l’identifi cation des systèmes de protection individuelle intelligent (SPII)

Figure 2 : Logigramme simplifi é de la démarche proposée pour l'analyse d'un système de protection 
individuelle intelligent (SPII)
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par exemple, le cas d’un casque de 
sécurité qui intègrerait un système 
de détection d’intrusion dans une 
zone dangereuse d’une machine 
pour commander son arrêt.

ÉTAPE 4 - COMPATIBILITÉ 
ENTRE L’ENSEMBLE DES 
FONCTIONS 
Après avoir analysé toutes les fonc-
tions du SPII, cette dernière étape 
a comme objectif de s’assurer que 
leur combinaison ne génère pas de 
risques nouveaux pour le porteur 
dans les conditions d’utilisation 
prévues du SPII.
L’innocuité et la compatibilité fonc-
tionnelle de toutes les fonctions 
entre elles (fonctions qui composent 
le SPII) doivent être vérifiées. 
De plus, il sera nécessaire que le fa-
bricant vérifie que toutes les fonc-
tions du SPII sont compatibles avec 
l’environnement d’utilisation pour 
lequel il est destiné, par exemple 
dans le cas d’une utilisation en 
zone ATEX. 

DÉMARCHE POUR LE CHOIX 
D’UN SPII

Comme pour les EPI, le choix d’un 
SPII doit être guidé par l’analyse 
du poste de travail dans le cadre 
d’une action concertée associant 
l’employeur, le service de santé au 
travail et les futurs utilisateurs. 
La logique de la démarche d’analyse 
présentée dans le paragraphe pré-
cédent peut être reprise pour guider 
les entreprises dans le choix d’un 
SPII approprié aux risques à préve-
nir, adapté au travailleur et compa-
tible avec le travail à effectuer.

ÉTAPE 1 - ANALYSE DES 
BESOINS DE PROTECTION
L’employeur doit, sur la base de 
l’analyse du poste de travail, définir 

miner leur comportement en cas 
de défaillance ou de perturbations 
environnementales. Par analogie 
avec le domaine des machines, il est 
proposé, pour cela, de définir, à l’aide 
de la norme NF EN ISO 13849-1 [13], 
un niveau de performance requis 
ou PLr (Performance Level required). 
Ce niveau est déterminé à partir de 
l’évaluation du risque couvert par 
cette partie intelligente (figure 3). 
Enfin, le fabricant doit identifier et 
appliquer les référentiels réglemen-
taires en fonction des technologies 
mises en œuvre pour cette partie 
intelligente (directive « CEM », par 
exemple en cas d’utilisation d’un 
système électronique) [14].

ÉTAPE 3 - ANALYSE DES 
AUTRES FONCTIONS DU SPII
Cette troisième étape concerne 
les fonctions revendiquées par le 
fabricant qui ne sont pas des fonc-
tions de protection individuelle, 
appelées dans la suite de cet article 
fonctions « Autres ». Il peut s’agir 
par exemple d’une fonction de 
chauffage intégrée à des gants de 
protection, d’un système de géolo-
calisation dans une chaussure de 
sécurité, d’un détecteur de courant 
dans un casque de sécurité…
Comme dans l’étape précédente, le 
fabricant doit analyser une à une 
ces fonctions « Autres » afin :

de s’assurer de leur innocuité 
dans les conditions prévisibles 
d'emploi du SPII ;

d’appliquer les référentiels régle-
mentaires selon les technologies 
mises en œuvre mais aussi selon 
leur nature. En particulier, dans le 
cas où l’une des fonctions « Autres » 
est « de sécurité » au sens de la di-
rective « Machines » [15], il s’agira 
comme précédemment de défi-
nir, en fonction d’une analyse de 
risque, son niveau de performance 
requis (PLr) en appliquant la norme 
NF EN ISO 13849-1 [13]. Ce serait, 

d’un produit, à spécifier l’ensemble 
des fonctions d’usage de son pro-
duit. Dans le cas présent, il s’agit 
pour le fabricant d’un SPII de spé-
cifier : 

la ou les fonctions de protection 
individuelle revendiquées, afin de 
définir les exigences essentielles de 
santé et de sécurité applicables, et 
leur catégorie c’est-à-dire la procé-
dure d’évaluation de conformité à 
ces exigences ainsi que les normes 
d’essais en vigueur ;

les autres fonctions afin d’iden-
tifier les différents référentiels 
réglementaires applicables selon 
la nature de ces fonctions ou leur 
déclinaison matérielle ;

les dispositifs ou composants 
ajoutés à l’EPI de base, indépen-
damment du fait qu’ils sont amo-
vibles ou démontables, afin de 
définir la configuration du système 
à tester.

ÉTAPE 2 - ANALYSE DES 
FONCTIONS DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE
Les fonctions de protection indivi-
duelle précédemment identifiées 
doivent ensuite être analysées une 
à une sur la base des exigences es-
sentielles de santé et de sécurité du 
règlement européen relatifs aux EPI 
[1]. Les fabricants ou les organismes 
de contrôle peuvent pour cela s’ap-
puyer sur les normes d’essais har-
monisées qui apportent présomp-
tion de conformité à ce règlement 4. 
Cette analyse doit se faire dans les 
différentes configurations d’utilisa-
tion revendiquées par le fabricant 
du SPII (cf. étape 1), y compris celles 
qui impliquent des composants 
amovibles ou démontables.
Dans le cas des fonctions de pro-
tection individuelle qui intègrent 
une partie intelligente non prise 
en compte dans les normes har-
monisées existantes, il convient 
alors pour le fabriquant de déter-

4. La liste 
complète de 

ces normes est 
disponible sur le 

site de l’Union 
Européenne : 

https://eur-lex.
europa.eu/legal-
content/FR/TXT/

PDF/?uri=CELEX:5
2017XC1013(03)&f

rom=EN.
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les besoins en matière de moyens 
de protection individuelle et en 
fonction des contraintes liées à 
l’activité.
Il doit ensuite confronter ces be-
soins et ces contraintes aux fonc-
tions revendiquées par le fabricant 
du SPII et à leur domaine d’utilisa-
tion (étape 1 de la démarche d’ana-
lyse). Ces informations émanant du 
fabricant doivent normalement fi-
gurer dans la notice d’instructions. 

ÉTAPE 2 - VÉRIFICATION 
DE L’ADÉQUATION DES 
FONCTIONS DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE DU SPII AUX 
BESOINS DE PROTECTION
L’employeur doit ensuite s’assu-
rer que les fonctions de protection 
individuelle du SPII sont en adé-
quation avec celles souhaitées en 
termes de niveau de protection, 
d’efficacité, de confort, d’ergono-
mie, d’innocuité et de résistance.

La démarche est la même que pour 
les EPI. En plus du marquage « CE » 
qui est obligatoire et qui atteste de 
la conformité de l’équipement aux 
règles techniques de conception 
et aux procédures de certification, 
l’employeur doit consulter la notice 
d’instructions afin de vérifier les 
caractéristiques du SPII, les normes 
appliquées, la signification des 
marquages apposés et les classes 
de protection qui doivent être 

Figure 3 : Graphique  de détermination du niveau de performance requis (PLr) d’une fonction de sécurité [11]  PL signifie « 
Performance 
Level » ou niveau 
de performance. 
Il existe 5 niveaux 
s'échelonnant 
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faible PLa au 
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réduction du 
risque le plus 
élevé PLe.

Gravité  
de la blessure

Fréquence  
et/ou durée 
d’exposition  

au phénomène 
dangereux

Possibilité d’éviter 
le phénomène 

dangereux  
ou de limiter  
le dommage

PLr

PLa

PLb

PLc

PLd

PLe

N
iv

ea
u

 d
e 

ri
sq

u
e 

à
 c

o
u

vr
ir

Élevé

Faible

C
o

n
tr

ib
u

ti
o

n
 d

u
 s

ys
tè

m
e 

d
e 

co
m

m
a

n
d

e 
à

 la
 r

éd
u

ct
io

n
 d

u
 r

is
q

u
e

Élevée

Faible

Possible  
sous certaines 

conditions

Rarement  
possible

Possible  
sous certaines 

conditions

Possible  
sous certaines 

conditions

Possible  
sous certaines 

conditions

Rarement  
possible

Rarement  
possible

Rarement  
possible

Rare à assez 
fréquente  

et/ou  
de courte  

durée

Rare  
à assez  

fréquente  
et/ou  

de courte  
durée

Fréquente  
à continue  

et/ou  
de longue  

durée

Fréquente  
à continue  

et/ou  
de longue  

durée

Blessure  
légère

(normalement 
réversible)

Blessure  
grave

(normalement 
irréversible,  
y compris  
le décès)

Point de  
départ de 

détermination 
du niveau  

de performance 
requis 

PLr



N° 158 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — JUIN 2019122

MISE AU POINT

CONCLUSION

Si la diversité des évolutions po-
tentielles des EPI classiques vers 
des SPII pose de nouvelles ques-
tions vis-à-vis de la prévention 
des risques professionnels, elle ne 
modifie ni les obligations géné-
rales des fabricants vis-à-vis de 
leur conception, ni celles des em-
ployeurs pour leur utilisation. En 
effet, comme le rappelle la défini-
tion proposée pour ces SPII, ce sont 
avant tout des EPI. Leurs fabricants 
doivent donc respecter les exi-
gences générales de conception 
définies par le règlement européen 
relatifs aux EPI [1] en termes de ni-
veaux de protection, d’efficacité, de 
confort, d’ergonomie, d’innocuité 
et de résistance.
De même, les obligations des em-
ployeurs pour l’utilisation des SPII 
sont similaires à celles des EPI clas-
siques. Le choix d’un SPII reste gui-
dé par l’analyse du poste de travail. 
L’employeur doit assurer l’informa-
tion et la formation des salariés à 
l’utilisation du SPII retenu vis-à-vis 
de l’ensemble de ses fonctions. En 
outre, il doit aussi veiller au main-
tien de son état de conformité avec 
les règles techniques [9]. 
Si ces obligations générales restent 
inchangées, la définition des per-
formances des SPII, basée unique-
ment sur les normes EPI actuelles, 
n’est cependant pas suffisante 
du fait, qu’à de rares exceptions 
près, elle ne prenne pas encore en 
compte les notions de « système » 
et « d’intelligence » qui différen-
cient les EPI des SPII.
En ce qui concerne la notion de 
« système », l’approche proposée 
ici consiste, pour le fabricant, à 
tester un SPII dans ses différentes 
configurations, notamment dans 
le cas de l’utilisation de compo-

Une attention particulière doit 
ensuite être portée par l’employeur 
sur la vérification dans la notice 
d’instructions que l’ensemble des 
référentiels réglementaires appli-
cables à ces fonctions « Autres » 
sont bien mentionnés : directive 
« CEM » pour les composants élec-
troniques [14], « Ondes radios » 
pour les systèmes de transmission 
[17] ou encore la directive « Ma-
chines » dans le cas de fonctions en 
lien avec la sécurité d’une machine 
[15 ] .

ÉTAPE 4 - VÉRIFICATION 
DE L’ADÉQUATION DU SPII 
COMPLET À L’ACTIVITÉ 
ENVISAGÉE
Après s’être assuré individuelle-
ment que les différentes fonctions 
du SPII conviennent à l’activité et 
aux risques à couvrir, y compris 
en cas de dysfonctionnement, il 
est indispensable que l’employeur 
s’assure que leur combinaison soit 
compatible avec l’activité envisa-
gée. Là encore, il convient de véri-
fier la conformité du SPII complet, 
composants amovibles compris, 
vis-à-vis de certaines exigences 
liées au domaine d’activité comme, 
par exemple, en atmosphère explo-
sive, la directive « ATEX » [18]. 
Comme pour les EPI classiques, il 
est recommandé, avant de faire le 
choix définitif d’un SPII, de retenir 
plusieurs modèles et de les faire 
tester par le personnel afin de s’as-
surer que, dans leurs différentes 
configurations d’utilisation, ils ne 
sont pas à l’origine d’inconfort, de 
gêne et de difficultés de port. Ces 
essais sont d’autant plus impor-
tants que les réticences au port des 
EPI peuvent, par exemple, être liées 
à des questions d’ordre esthétique : 
un EPI est d’autant plus facilement 
porté qu’il renvoie au travailleur 
une image valorisante.

adaptées aux niveaux des risques 
et aux conditions d’utilisation envi-
sagées.
Pour les fonctions de protection 
individuelle du SPII qui intègrent 
une partie intelligente, l’employeur 
doit s’assurer que le fabricant a 
bien pris en compte les risques de 
défaillance ou de dysfonctionne-
ment de cette partie. Deux cas de 
figure se présentent :

cet aspect est pris en compte dans 
les normes en vigueur comme c’est 
le cas, par exemple, des masques 
de soudage automatiques avec la 
norme NF EN 379 [16]. L’employeur 
peut alors simplement vérifier 
dans la notice que le fabriquant 
revendique bien la conformité à 
cette norme ;

cet aspect n’est pas encore pris 
en compte dans les normes en vi-
gueur. Si le fabricant a bien suivi la 
démarche d’analyse proposée (cf. § 
Démarche pour l’analyse des SPII), 
il aura déterminé un niveau de 
performance (PLr) pour cette par-
tie intelligente en s’appuyant sur 
la norme NF EN ISO 13849-1 [13] et 
ce niveau sera alors normalement 
indiqué dans la notice d’instruc-
tion du SPII. L’employeur pourra 
alors vérifier que ce niveau de per-
formance est en adéquation avec 
le niveau de risque dans les condi-
tions d’utilisation envisagées.

ÉTAPE 3 - VÉRIFICATION 
DE L’ADÉQUATION DES 
FONCTIONS « AUTRES » DU 
SPII À L’ACTIVITÉ DU SALARIÉ
Dans un premier temps, il convient 
pour l’employeur de s’assurer que 
ces fonctions « Autres » répondent 
bien à un besoin identifié lors de 
l’analyse du poste de travail (étape 
1). Si ce n’est pas le cas, l’employeur 
doit s’interroger sur l’intérêt d’un 
système intelligent par rapport à 
un EPI classique.
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des technologies variées. Une 
attention particulière doit donc 
être portée aux différents référen-
tiels réglementaires auxquels ils 
doivent répondre en complément 
du règlement EPI.
L’évolution des EPI classiques vers 
des équipements, voire des sys-
tèmes multifonctions, dits « intel-
ligents » interroge les entreprises 
utilisatrices (encadrement, préven-
teurs, salariés…), autant que les or-
ganismes de prévention et les SST, 
sur les performances et les limites 
de ces nouveaux EPI ainsi que sur 
d‘éventuels risques liés à leur uti-
lisation. La démarche présentée 
dans cet article permet de les gui-
der dans le choix d’un équipement 
et de préserver la santé et la sécuri-
té des utilisateurs. Néanmoins, leur 
intégration en milieu de travail 
doit se faire en concertation avec 
les utilisateurs, après une analyse 
de l’activité et une formation à leur 
utilisation. 

Dans le cas où cet équipement 
amovible ne figurerait pas dans 
la notice d’instructions de ces lu-
nettes, parce qu’il serait fourni par 
un autre fabricant, il est déconseillé 
à un employeur de l’utiliser du fait 
de son obligation de maintien en 
conformité des EPI. 
Pour les parties « intelligentes » qui 
participent aux fonctions de pro-
tection individuelle, il est proposé 
de prendre en compte leur compor-
tement en cas de défaillance ou de 
perturbations environnementales, 
par exemple en s’appuyant sur la 
norme NF EN ISO 13849-1 [13]. Celle-
ci permet au fabricant du SPII de 
définir un niveau de performance 
requis (PLr) à partir de l’évaluation 
du risque couvert par cette partie 
intelligente (cf. figure 2). L’indica-
tion de ce niveau de performance 
dans la notice d’instructions per-
mettra à l’employeur de vérifier 
son adéquation avec le niveau de 
risque dans les conditions d’utilisa-
tion envisagées.
En cas de doute sur ce point (niveau 
de performance non précisé ou non 
cohérent avec l’analyse de risque), 
il est conseillé à l’employeur de ne 
pas retenir ce SPII.
Enfin, du fait de ces notions de 
système et d’intelligence, les SPII 
mettent généralement en œuvre 

sants amovibles ou démontables. 
Ces composants et leurs caractéris-
tiques devront alors être précisés 
dans la notice d’instructions du 
SPII. De cette façon, les futurs utili-
sateurs pourront s’assurer que ces 
composants additionnels ont bien 
été pris en compte dans la vérifica-
tion de conformité des fonctions de 
protection individuelle du SPII.
C’est par exemple le cas de camé-
ras ou de systèmes de réalité aug-
mentée qui viennent se clipser sur 
une paire de lunettes de protection 
(figure 4). C’est bien l’ensemble du 
SPII (lunette + dispositif de réalité 
augmentée) qui doit dans ce cas 
satisfaire aux exigences de protec-
tion, d’efficacité, de confort, d’ergo-
nomie, d’innocuité et de résistance. 
Ces lunettes de protection doivent 
satisfaire aux exigences de base 
qui leur sont applicables : par 
exemple, selon la norme NF EN 166 
[19], l’évaluation de la résistance à 
l’inflammabilité doit être réalisée 
sur tous les composants du protec-
teur ou, autre exemple, le système 
de réalité augmentée ne doit pas 
obstruer le champ de vision mini-
mal défini par cette norme. De 
même, le système ajouté ne doit 
pas créer de gêne supplémentaire 
comme par exemple le déséqui-
libre des lunettes.

Figure 4 : Lunettes de protection 
additionnées d’un dispositif de 

réalité augmentée.
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